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EPF Normandie

R28-2021-09-21-00019

Accord aux conditions contractuelles de

portage, à la Métropole Rouen Normandie le

maintien du prix jusqu'au 23 novembre 2021

concernant les parcelles AV 217, 218, 249, 280,

281, 18 (lot 2), 18 (lot 3 à 14), 19 (lot 1 à 18) et lot 3

sises à ELBEUF-SUR-SEINE
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EPF Normandie

R28-2021-09-21-00020

Engagement de dépenses à hauteur de 50 000�

pour chacun des 2 sinistres : 

Sinistre du 20 juillet 2021 à BEUIL (27)

Sinistre du 07 août 2021 à BOIS-GUILLAUME (76)
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EPF Normandie

R28-2021-09-21-00021

Principe d'un financement à hauteur de 35% des

dépenses éligibles pour quatre opérations

engagées dans le cadre des conventions avec les

Départements

Prise en charge des travaux de démolition sur

l'ancien collège Pablo Neruda à Evreux (27) 
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EPF Normandie

R28-2021-09-21-00018

Site de l'ENSM à Sainte-Adresse (76) :

autorisation dans le cadre de la vente directe à

opérateur du site de l'ancienne école de la

Marine Marchande, à définir les modalités de la

cession avec l'opérateur retenu et signer la

promesse synallagmatique de vente puis l'acte

authentique de vente
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Rectorat de la région acédémique Normandie

R28-2021-09-24-00004

Arrêté n°2021-28 fixant le nombre et

l'implantation des postes de vote ainsi que les

modalités de l'assistance téléphonique pour

l'élection des représentants des étudiants au

conseil d'administration du CROUS Normandie

du 6 au 10 décembre 2021 
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Rectorat de la région acédémique Normandie

R28-2021-09-24-00005

Arrêté n°2021-29 modifiant la composition de la

commission électorale constituée  pour

l'élection des représentants des étudiants au

conseil d'administration du CROUS Normandie

du 6 au 10 décembre 2021
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Rectorat de la région acédémique Normandie

R28-2021-09-24-00006

Arrêté n°2021-30 fixant les collèges électoraux et

la répartition des sièges pour l'élection des

représentants des étudiants au conseil

d'administration du CROUS Normandie du 6 au

10 décembre 2021
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Rectorat de la région acédémique Normandie

R28-2021-09-29-00004

Arrêté portant délégation de signature DPA
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